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CONSORT NT 

Société Anonyme 

58, boulevard Gouvion de Saint Cyr 

75017 Paris 

R.C.S Paris 389 488 016 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

A l’assemblée générale de la société CONSORT NT, 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société CONSORT NT relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 

2.1 « Changement de méthode comptable » de l’annexe aux comptes annuels qui expose les 

incidences de l’application du règlement ANC n° 2022-06. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Les titres de participation, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2025 s’établit 

à 5 138 milliers d’euros, sont évalués à leur valeur d’inventaire et dépréciés selon les 

modalités décrites dans la note 2.4 « Participations, autres titres immobilisés et valeurs 

mobilières de placement » de l’annexe. Sur la base des informations qui nous ont été 

communiquées, nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur 

lesquelles se fondent ces estimations, à revoir les calculs effectués par la société et à comparer 

les estimations comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et 

dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

actionnaires.  

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de 

paiement prévues à l’article D. 441-6 du code de commerce ne sont pas mentionnées dans le 

rapport de gestion. En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur 

concordance avec les comptes annuels. 
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Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration 

consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L.225-37-4 

du code de commerce. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ses comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 

son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d'anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnelle permet de systématiquement détecter toute anomalies significatives. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prise 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre :  

 

❖ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
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anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ;  

 

❖ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;  

 

❖ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que des 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;  

 

❖ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction du principe 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 

étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 

mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 

ou un refus de certifier ;  

 

❖ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle.  

 

Paris, le 1er juin 2026 

Le commissaire aux comptes 

Exelmans Audit 

 

 

 

Stéphane DAHAN 
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1 Événements de l'exercice  
 
Consort Group a procédé à son refinancement le 31 juillet 2025, lui permettant d’avoir la capacité d’assurer le soutien de 
ses filiales. 
 
 2 Principes comptables et méthodes d'évaluation 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux principes et méthodes définis par le règlement ANC 
2022 06 du 4 novembre 2022. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec le Plan Comptable Général, dans le respect 
du principe de prudence, et suivant les hypothèses de base suivantes :  

- Continuité de l'exploitation, 
- Indépendance des exercices,  
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, et conformément aux règles générales 

d'établissement et de présentation des comptes annuels.  
 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en K Euros.  
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après.  
 
2.1 Changement de méthode comptable 
 
 À compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, la société applique le règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation 
des états financiers. Ce règlement introduit une nouvelle définition du résultat exceptionnel, supprime la technique des 
transferts de charges et modifie le plan de comptes ainsi que les modèles de présentation des états financiers. Ces 
évolutions constituent un changement de méthode comptable, conformément aux dispositions du règlement. Les impacts 
sur les comptes annuels sont non significatifs au regard des comptes de la société. 
 
2.2 Immobilisations incorporelles  
 
 
Les immobilisations incorporelles sont constituées du fonds commercial et de logiciels amortis sur une durée allant de une 
à trois ans.  
 
2.3 Immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'achat (prix d'achat et frais accessoires, hors frais d'acquisition 
des immobilisations) ou à leur coût de production, dans le respect des règles fixées par les règlements du Comité de la 
réglementation comptable 2002-10 et 2004-06. 
 
 Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de leur durée de vie 
prévue. 
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Désignation Durée d'amortissement Mode 
Constructions décomposées 11 à 45 ans Linéaire 
Installations générales, agencements divers 5 à 10 ans Linéaire 
Matériel de transport 2 à 5 ans Linéaire 
Matériel de bureau et informatique 2 à 10 ans Linéaire et dégressif 
Mobilier 5 à 10 ans Linéaire 

 

 
 Il a été considéré que les amortissements dégressifs pratiqués correspondaient à un amortissement économiquement 
justifié, eu égard à la politique de renouvellement des investissements et à la charge annuelle que représente la possession 
d'une immobilisation amortie. 
 
 
2.4 Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 
 
 La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.  
Une dépréciation est susceptible d'être constatée si la valeur des titres est supérieure à la quote-part de situation nette 
correspondante. Le cas échéant, une actualisation des flux de trésorerie pourra être effectuée. 
 
 2.5 Créances et dettes  
 
Les créances et les dettes sont enregistrées à leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées par voie 
de provision pour tenir compte des risques de non-recouvrement. 
 
 2.6 Reconnaissance du revenu  
 
Le chiffre d'affaires comptabilisé est la résultante de deux éléments : 
 • les contrats cadre signés avec les clients ; 
 • l'émission de factures mensuelles acceptées par les clients sur la base des relevés de temps et l'état d'avancement des 
projets au forfait par rapport au reste à faire. 
 
Prestations en régie : 
 Le chiffre d'affaires des prestations en régie est reconnu au fur et à mesure de la réalisation des prestations. 
Prestations en mode projet : 
Les produits afférents aux prestations de services dans le cadre de contrats à long terme sont enregistrés en fonction de 
l'avancement de la prestation. L'avancement est évalué sur la base des travaux exécutés à la date de clôture. 
Les revenus ne sont pas comptabilisés lorsqu'il subsiste une incertitude significative quant au recouvrement du prix de la 
prestation. 
 Autres prestations : 
 Les autres prestations de services sont comptabilisées lors de la réalisation. 
 
 2.7 Provisions pour indemnités de fin de carrière  
 
La convention collective prévoit un droit à indemnité de fin de carrière pour le personnel ayant cinq années d'ancienneté 
révolues. 
 
La société ne constitue pas de provision pour indemnité de fin de carrière ou complément de retraite dans ses comptes 
sociaux. 
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Les engagements de retraite ont été évalués à 49 K€ au 31 décembre 2025 (dette latente non enregistrée dans les 
comptes) ; cet engagement repose sur les hypothèses de calcul suivantes : 
 
Taux d'actualisation = 3.90% 
Age de départ à la retraite = 65 ans pour les cadres  
Convention collective = Syntec  
Table de mortalité = INSEE 2011-2013 
Taux de turnover = entre 0% et 45 % en fonction du statut et de l'âge du salarié  
Taux de charges sociales : 45 % 
 
 
 3 Analyse des comptes sociaux  
 
3.1 Immobilisations et amortissements 

 
Immobilisations en K€ Au 01/01/2025 Acquisitions Cessions Au 31/12/2025 
Concession, brevets     
Fonds commercial 7   7 
Constructions     
Installations générales, 
agencements 

    

Matériel de transport      
Matériel de bureau et 
mobilier 

 1  1 

Immobilisations en cours     
Autres participations 5.148   5.148 
Prêts et autres immo 
financières 

15   15 

Total 5 170 1 0 5 170 
 
 
 

Amortissements en K€ Au 01/01/2025 Augmentations Diminutions Au 31/12/2025 
Concessions, brevets     
Constructions     
Installations générales, 
agencements 

    

Matériel de transport  0.2  0.2 
Matériel de bureau et 
mobilier 

    

Total  0.2  0.2 
 
 
3.2  Créances clients et comptes rattachés 
 
  

Clients et comptes rattachés en K€ 31/12/2025 31/12/2024 
Clients 3.909 1.649 
Clients douteux   
Clients-Factures à établir 410 1.521 
Dépréciation clients douteux  -13 
Total 4.319 3.157 
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Toutes les créances ont une échéance inférieure à 12 mois. 
 
 
 
 
 
 

  
3.3 Autres créances 

 
Autres créances en K€ 31/12/2025 31/12/2024 
Fournisseurs débiteurs 14 121 
Fournisseurs-Avoirs à recevoir 42 187 
Personnel-Rémunérations dues   
Sécurité sociale et autres organismes sociaux   
Débiteurs divers   
État - Taxe sur la valeur ajoutée 171 117 
Groupe et associés 19.329 19.012 
Dépréciation des autres créances -81 -72 
Total 19.475 19.365 

 

Toutes ces créances ont une échéance inférieure à 12 mois. 
 
 3.4 Produits à recevoir et charges constatées d’avance  

 
Il n' y a pas de produits constatés d’avance significatifs. Les charges constatées d’avance s’élèvent à 25K. 

 
 3.5 Capitaux propres  

Le capital social est composé de 2.201.225 actions d'un nominal de 0,8 euro inscrites à la cote du marché Euronext Access 
et détenues à hauteur de 0,54 % par le public 
Les actions sont assorties d'un droit de vote double lorsqu'elles sont détenues depuis au moins deux ans sans interruption. 
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3.6 Emprunts et dettes financières divers  
 

Fournisseurs et comptes rattachés 31/12/2025 31/12/2024 
Dépôts et cautionnements reçus   

Groupe et associés 2.637 4.253 
Total 2.637 4.313 

 

 
 3.7 Fournisseurs et comptes rattachés  
 

Fournisseurs et comptes rattachés 31/12/2025 31/12/2024 
Fournisseurs 442 376 

Fournisseurs -Factures non parvenues 205 357 
Total 647 733 

 
 
3.8 Dettes fiscales et sociales et dettes diverses  

 
Dettes fiscales et sociales et dettes diverses en K€ 31/12/2025 31/12/2024 
Personnel et comptes rattachés 130 108 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 70 56 
État-Impôts sur les bénéfices   
État-Taxe sur la valeur ajoutée 780 548 
État-Autres impôts, taxes et assimilés 3 10 

1 760 980,00

565 364,87

176 098,00

78 885,50

15 398 747,96 1 761 003,29

5 723 208,29 (5 723 208,29)

3 962 205,00

23 703 284,62 0 0 0 0Total capitaux propres 5158501,2400 24 899 580,86

Provisions règlementées

Dividendes versés

Résultat de l'exercice 5 158 501,24 5 158 501,24

Subventions d'investissement

Autres réserves 78 885,50

Report à nouveau 17 159 751,25

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Ecarts de réévaluation

Réserve légale 176 098,00

Capital social ou individuel 1 760 980,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 565 364,87

Capital en nombre d'actions

Valeur nominale

TABLEAU DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES

 
01/01/2025

Augmentation Diminution Affectation Autres
Résultat N 31/12/2025

de capital de capital résultat N-1 mouvements



Société : CONSORT NT 
Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Annexe aux comptes sociaux - Exercice 2025 - CONSORT NT - 14 

SENSITIVITY : INTERNAL 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   
Clients / clients Avoirs à établir 80 310 
Groupe et associés   
Autres comptes créditeurs   
Total 1.063 1.032 

 
3.9 Charges à payer  
 

Charges à payer en K€ 31/12/2025 31/12/2024 
Emprunts-Intérêts courus   
Fournisseurs-Factures non parvenues 205 357 
Clients-Avoirs à établir  198 
Dettes sociales ± charges à payer 191 155 
État-Charges à payer 1 7 
Total 397 717 

 
3.10 Échéances des créances et des dettes  

 
État des créances en K€ Brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
Autres immobilisations financières 15  15 
Créances clients 4.319 4.319  
Autres Créances 19.582 14 423  
Total 23.916 23.901 15 

        

        
 

État des dettes en K€ Brut A 1 an au plus 
A plus d'1 an 5 ans au 

plus 
A plus de 5 ans 

Dettes financières      
Fournisseurs 647 647    
Autres dettes 3.702 3.702    

Total 4.349 4.349 0  

 
Consort Group assure la continuité d’exploitation de ses filiales. 

 
 

 
3.11 Répartition du chiffre d'affaires  

 
Le chiffre d'affaires est essentiellement réalisé en France et s'élève à 1 485 K€. 
 

Répartition par offre  
Infrastructures 70 
Solutions 30 

 

 
3.12 Autres achats et charges externes 
 

Autres achats et charges externes en K€ 2025 2024 
Sous-traitance générale 787 1.296 
Autres 61 124 
Locations et charges locatives 160 159 
Honoraires 143 106 
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Publicité et relations extérieures 6 38 
Total 1.157 1.723 

 
 3.13 Dotations et reprises de provisions 
 

Provisions en K€ Au 01/01/25 Dotations Utilisations Reprises Au 31/12/25 
Provision amort 
dérogatoires 

     

Prov. Immobilisations 
financières 

10    10 

Prov. Clients 13 0  13 0 
Prov. Autres créances 72 9   81 
Total 95 9  13 91 
Dont dotation/reprise 
d'exploitation 

   13  

Dont dotation/reprise 
financières 

 9    

Dont dotation/reprise 
exceptionnelles 

     

 
 
3.14 Résultat financier  

 
Le résultat financier est de 3 502 K€ et correspond principalement aux dividendes reçus des filiales. 
 
 
 
 
 
 3.15 Résultat exceptionnel 

 
Les produits et charges, qui étaient considérés comme exceptionnels lors de l’exercice précédent et qui ne répondent plus 
à la nouvelle définition ont été comptabilisés en exploitation. 
 
 
3.16 Intégration fiscale 

 
La société a opté pour entrer à compter du 1 er janvier 2019 dans un périmètre d'intégration fiscale au sens de l'article 
223A du Code Général des impôts dont la société CONSORT GROUP est la tête de groupe.  
 
Selon les termes de la convention d'intégration fiscale, les filiales comptabilisent leur charge d'impôt comme en l'absence 
d'intégration et la société mère bénéficie seule des économies ou surcoûts liés au régime de l'intégration fiscale. 
 
 La différence entre l'impôt dû sur le résultat d'ensemble et les contributions des filiales est comptabilisée immédiatement 
par la société mère en résultat. 
 

Impôt sur les sociétés en K€ 2025 2024 
Résultat courant 693 901 
Résultat exceptionnel 0 4 
Intégration fiscale   
IS net 693 905 

 
 3.17 Retraitement des crédits-baux 
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 Néant. 
 
 4 Autres informations 
 
 4.1 Tableau des filiales et participations (en K€)  
 

Filiales à 
plus de 
50% en K€ 

Capitaux 
propres 

Quote-
part du 
capital 
détenue 
en % 

Valeur 
brute des 
titres 
détenus 

Valeur 
nette des 
titres 
détenus 

Prêts et 
avances 
consentis 

Montants 
des 
cautions 
et avals 
donnés 

Chiffre 
d'affaires 
hors taxes 

Résultat Dividendes 
encaissés 

CONSORT 
FRANCE 

15.238 100% 4.715 4.715 1.953  143.502 -1.623 3.040 

CONSORT 
R&D 

2.053 90% 414 414 1.171  692 87 79 

CONSORT 
Maroc 

3.015 100% 9 9   9.549 502  

CONSORT 
Italia 

-19 100% 10 0 81   -9  

 

 
4.2 Identité des sociétés qui incluent CONSORT NT dans leur périmètre de consolidation 

 
Les comptes de la SA CONSORT NT sont inclus suivant la méthode de l'intégration globale dans les comptes consolidés 
établis :  
• par la SA CONSORT NT, RCS Paris 389 488 016 - 58 bd Gouvion Saint-Cyr - 75017 Paris, cotée sur le marché libre  
• Par la SAS CONSORT Group, RCS Paris 840 798 - 58 bd Gouvion Saint-Cyr - 75017 Paris, qui contrôle la SA CONSORT NT 
(sous-pallier et consolidation contractuelle)  
 Par la S.A.R.L K-RIMONE RCS Paris 539 370 668 - 58 bd Gouvion Saint-Cyr - 75017 Paris, qui contrôle la SAS CONSORT 

GROUP (Pallier Légal) 
 
4.3 Engagements hors bilan  

 
Néant 
 
 4.4 Effectif 

 
 2025 2024 
Effectif moyen (cadre) 1 1 
Effectif à la clôture de l'exercice (cadre) 1 1 
Effectif cadres 1 1 

 
 
4.5 Rémunération des membres des organes d'administration et de direction 

 
CONSORT NT n'a pas versé de rémunération aux membres de son Conseil d'Administration.  
Aucun engagement en matière de retraite n'excède ce qui est attribué aux salariés.  
 
4.6 Montant des honoraires des Commissaires aux comptes figurant au compte de résultat  
 

Montants liés au contrôle légal des comptes 30 K euros 
Services autres que la certification des comptes 0 
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 4.7 Exposition aux risques particuliers  

 
La société CONSORT NT ne possède pas de créances ou dettes en monnaie étrangère. 
La société CONSORT NT n'a ni engagement sur les instruments de couverture ni dettes à taux variable. 
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